
L’Internationale des services publics (PSI) est une fédération syndicale internationale représentant 20 millions de femmes et
d’hommes qui travaillent dans les services publics de 150 pays à travers le monde. La PSI défend les droits humains et la justice
sociale et promeut l'accès universel à des services publics de qualité. La PSI travaille avec les Nations Unies et en partenariat avec
des organisations syndicales et de la société civile et d'autres organisations.

RÉSOLUTION No 32 – APRÈS LE COP 17: MILITER POUR DES EMPLOIS
ET DES POLITIQUES VERT(E)S

Le 29e Congrès mondial de l’Internationale des Services Publics (ISP),
réuni à Durban, Afrique du Sud, du 27 au 30 novembre 2012

NOTE ce qui suit:
a) Les résultats décevants, quoique assez prévisibles, de COP17 en termes d’action concrète et de politiques

contraignantes pour les gouvernements.
b) Le défi permanent qui consiste à trouver une réponse durable à la dégradation de l’environnement et l’absolue

nécessité de lutter contre le chômage.
c) L’importance de maintenir et revendiquer une dimension favorable aux travailleurs/citoyens dans le débat sur

le changement climatique.
d) Le rôle spécifique que pourraient jouer les structures gouvernementales locales et nationales en termes de

formulation, de mise en œuvre et de supervision des politiques vertes.

DECIDE de ce fait de:
Établir un Groupe de travail sur les campagnes dans le secteur des emplois verts, dont la mission consistera à
élaborer, au cours de l’année à venir, une stratégie de campagne globale qui viendra compléter le Plan d’action et
inclura:

(a) Des stratégies destinées à garantir que, quels que soient les accords trouvés au niveau international ou
national, la priorité devra résider dans la création d’emplois valorisants et la protection des travailleurs au
cours des phases de transition vers une économie verte.

(b) L’attribution des postes vacants ainsi qu’une progression des emplois de qualité dans la fonction publique pour
répondre au chômage au travers d’une délivrance accrue de services et pour relever les défis
environnementaux.

(c) L’élaboration d’une Liste de contrôle déterminante qui permettra aux affiliés d’inciter les gouvernements à
mettre à exécution les résultats de COP 17, de mobiliser au niveau national et de superviser les défis et les
projets nouveaux.

Consultez toutes les résolutions du Congrès dont le Programme d'action et les Statuts.


